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Artisan plombier qui n'a pas travaillé mais a
regardé..et veut êt

Par cibo, le 09/05/2014 à 22:03

Bonsoir, J'ai sollicité un plombier pour un probléme de fuite de chasse d'eau. Un de ses
ouvriers est venu pour constater le problème, m'a simplement dit qu'il ne savait pas ce qu'il
pouvait faire et qu'il en parlerait à son patron qui me téléphonerait. Je n'ai jamais eu de
nouvelles de cette entreprise, mais ils me réclament 25 €..
L'entreprise est située à 800m de chez moi, et rien n'a été effectué pour mon problème. Que
faire, svp? Je pensais que nous ne devions payer qu'à la fin de la réalisation d'un travail. Là
ils n'ont rien fait que "voir"...Merci de vos conseils.
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